
Association  suisse  des  officiers  de  l'ätat  civil
Associazione  svizzera  degli  ufficiali  dello  stato  civile

Schweizerischer  Verband  für  Zivirstandswesen

Ausbildungskommission  / Commission  de  formation  / Commissione  di formazione

REGLEMENT

concernant

la formation  des  personnes  exergant  une  activitö  dans  le domaine  de  l'ötat  civil
(Räglement  de  formation  ASOEC)

du 19  fävrier  2009

Vu l'article  3 alinäa  1 lettre  c des  statuts  de  l'Association  suisse  des  officiers  de l'ätat  civil
(ASOEC),  l'organe  responsable  selon  l'article  1 arräte  le räglement  suivant  :

DISPOSITIONS  GENERALES

Art.  1 0rgane  responsable

1 L'Association  suisse  des  officiers  de l'ötat  civil  (ASOEC)  constitue  l'organe  respon-
sable  pour  la formation  de toutes  les  personnes  exergant  une  activitö  dans  le do-
maine  de l'ätat  civil.

2  L'organe  responsable  est  compötent  pour  toute  la Suisse.

Art.  2 But  et  champ  d'application

1 Ce  räglement  rägle  la formation  de base  et la Tormation  continue  pour  autant
qu'elles  ne soient  mises  en place  par  l'Office  fädäral  de l'ätat  civil  (OFEC),  la Confä-
rence  des  autoritäs  cantonales  de  surveillance  de l'ätat  civil  (CEC)  ou d'autres  orga-
nisations  cantonales.

2 L'offre  de  formation  s'oriente  vers  les exigences  requises  pour  assurer  une  exäcu-
tion  correcte  des  täches  au sens  de l'article  48, alinäa  3 CC  et les  besoins  des  auto-
ritös  cantonales  de surveillance  de l'ätat  civil  qui  peuvent  utiliser  ces  prestations  de
service  en vertu  de  l'article  45 alinäa  2 chiffre  5 CC.
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Art,  3 0bjectif

1 L'offre  de formation  constitue  une  contribution  ä la garantie  exigöe  par  le lägislateur

de l'exacte  exäcution  des  täches  de l'ätat  civil  rägläe  par  le droit  fädöral.

2 L'objectif  est  en outre  d'assurer  une pratique  et une  application  du droit  uniformes

dans  tous  les cantons  et dans  toutes  les rägions  linguistiques  de la Suisse.

3 La formation  ne libäre  pas les autoritäs  cantonales  de surveillance  de l'ötat  civil  de

leurs  obligations  prävues  ä l'article  45 alinäa  2 CC. Par  ailleurs,  elle  ne prend  en

compte  aucune  täche  complämentaire  des  offices  de l'ätat  civil  qui repose  exclusive-

ment  sur  le droit  cantonal  si celle-ci  n'est  pas  rägläe  au niveau  intercantonal.

Art.  4  0rgane

'l Les  organes  suivants  sont  compötents  pour  fixer  l'offre  de jormation  et röaliser  l'exa-

men  professionnel  fädäral  des  officiers  et des  officiäres  de l'ötat  civil  :

Commission  de formation  ASOEC

Commission  d'examen  ASOEC

2 Les deux  commissions  garantissent  le flux  d'information  entre  elles.

3 Les  täches  de la Commission  d'examen  et la räalisation  de l'examen  sont  rägläes

dans  un räglement  söparä.

Art.  5 Röalisation  de la formation

1 L'Association  Suisse  des  officiers  de l'ötat  civil  (ASOEC)  peut  confier  l'organisation  et

la räalisation  de la formation  ä une  organisation  de formation  adäquate.

2 Les täches  et les compötences  doivent  ätre  rögläes  dans  un accord  entre  l'organe

responsable  et l'organisation  de formation  mandatäe.

3 Les cantons  sont  libres  d'organiser  eux-mämes  la räalisation  de la formation.  Les

articles  3, ü O, 14, 12 et 13 du prösent  räglement  sont  en particulier  däterminants

pour  assurer  une  formation  compläte.
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ORGANISATION

Art.  6 Composition  de la Commission  de  formation

1 La Commission  de formation  est  composäe  de 5 ä 9 membres"  avec  droit  de  vote

qui  exercent  en gänäral  leur  activitä  principale  dans  le domaine  de l'ätat  civil  suisse.

Le nombre  des  membres  travaillant  aupräs  d'un  office  de l'ätat  civil  sera  proportion-

nel ä celui  des  membres  exergant  une  activitä  aupräs  d'une  autoritä  de  surveillance.

2 Une  repräsentante  ou un repräsentant  de l'organisation  de  formation  mandatäe  doit

en outre  participer  ä la Commission  de  formation  en tant  que  membre  supplämen-

taire  consultatif.

3 Les  membres  sont  älus  par  le Comitä  de l'Association  suisse  des  officiers  de l'ötat

civil  sur  proposition  de la Commission  de formation  ASOEC  pour  un mandat  de 4

ans.  Une  rfüection  est  possible.

4  La Commission  de  formation  se constitue  elle-mäme.  Elle  peut  valablement  dälibä-

rer  lorsque  la majoritä  des  membres  sont  präsents.  En cas  d'ägalitä,  la personne  as-

sumant  la präsidence  däpartage.

5 Elle  peut  faire  appel  au concours  d'experts  qui  ne  font  pas  partie  de la commission.

6 Des  comitäs  peuvent  ätre  instituös  pour  le traitement  des  questions  particuliäres.

7 Les  ressorts  suivants  sont  assignäs

Prösidence  et relations  avec  d'autres  organisations

Relation  avec  le comitö  de I'ASOEC  ;

Moyens  d'enseignement  ;

Formation  de la partie  suisse  de langue  frangaise  ;

Formation  de la partie  suisse  de langue  italienne  ;

Formation  de la partie  suisse  de langue  allemande.

Plusieurs  ressorts  peuvent  ätre  confiäs  ä un membre.

Art.  7 Täches  de  la Commission  de  formation

La Commission  de  formation

fixe  les programmes  d'enseignement  ;

assure  la qualitä  du matäriel  d'enseignement  et de la formation  technique  ;

däcide  de l'admission  ä la formation  et des  öventuelles  exclusions  ;

fixe  la taxe  des  cours  en accord  avec  l'organisation  de formation  mandatöe

recrute  les  enseignants  et les  engage  ;

traite  les  demandes  et prend  position  sur  les recours  ;

assure  la comptabilitä  ;

assure  la correspondance  ;

fait  päriodiquement  rapport  au comitä  de I'ASOEC  sur  ses  activitäs.

"ajouter  selon döcision  ä la söance  du comitö  du 22.06.2017
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Art.  8 Täches  de  l'organisation  de  formation  mandatöe

1 L'organisation  de formation  mandatäe  däsigne  le secrätariat  des  cours  ainsi  que  les

directrices  et les directeurs  des  cours  en accord  avec  la Commission  de formation.

2 L'organisation  de  formation

est  le siäge  de la Commission  de formation  ;

organise  la formation  de base  et la formation  continue  ;

ätablit  l'horaire  dans  le cadre  du programme  d'enseignement  ;
engage  les  enseignants  au nom  de la Commission  de formation  ;

maintient  le contact  avec  les participantes  et les participants  aux  cours  ainsi

qu'avec  les  enseignants  ;

est  responsable  de la comptabilitä  ;

ätablit  les confirmations  des  cours  ;

däcide  des  questions  qui  ne sont  pas  räserväes  ä un autre  organe.

Art.  9 Secret  professionnel

Tous  les organes  de  formation  sont  soumis  ä l'obligation  de garder  le secret  avant

et pendant  l'exercice  de leur  fonction  ainsi  qu'apräs  apräs  la cessation  de celle-ci.

FORMATION  DE BASE  ET FORMATION  CONTINUE

Art.  10  Secteurs  de  formation

1 La Commission  de  formation  fixe  l'offre  de  formation  en accord  avec  l'Association

suisse  des  officiers  de l'ötat  civil.  Elle  est  structuräe  comme  suit  :

Formation  de base

Präparation  ä l'examen  professionnel  fädäral

Formation  continue

2 Les  programmes  d'enseignement  s'orientent  vers  les exigences  pratiques  pour  l'ac-

complissement  des  täches  et se basent  sur  les matiäres  d'enseignement  et les  ob-

jectifs  de la formation  änumäräs  dans  l'annexe  jointe  aux  Directives  relatives  au rö-

glement  de l'examen  professionnel  d'officiers  et d'officiäres  de l'ötat  civil.

Art.  1l  Formation  de  base

Un cours  de base  avec  certification  est  offert  en tant  que  formation  de base.
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Art.  12  Pröparation  ä l'examen  professionnel  födöral

Les  personnes  qui  däsirent  passer  l'examen  professionnel  fädäral  d'officiers  et d'offi-

ciäres  de l'ätat  civil  sont  präparäes  ä cet  examen  par  une  formation  pratique  et pro-

fessionnelle  conformäment  aux  exigences.

Art.  13  Formation  continue

Des  cours  de formation  continue  sont  räalisäs  en fonction  des  besoins.

ORGANISATION  ADMINISTRATIVE

Art.  14  Publication

1 Les  cours  sont  publiäs.

2 Cette  publication  donne  des  informations  sur  :

les matiöres  d'examen  et le plan  des  legons  ;

les matiöres  d'enseignement  et les  objectifs  de la formation

la duräe  des  cours  ;

le lieu  de la formation  ;

les conditions  de participation  ;

le dälai  d'inscription  ;

les cofüs  des  cours.

Art,  15  Inscription

1 ll doit  ressortir  de l'inscription  que  les  conditions  d'admission  önoncäes  dans  la pu-

blication  sont  remplies.

2 L'inscription  döposäe  dans  le dölai  fixä  ne donne  pas  automatiquement  le droit  de

participer  aux  cours.  La Commission  de  formation  däcide  däfinitivement  de l'admis-

sion.

Art.  16  Exclusion

1 Est  exclu  du cours  celui  qui

ne paye  la taxe  des  cours  dans  le dälai  fixä  ;

perturbe  les  cours  de maniäre  räpätäe  ;

a ätö  admis  au cours  sur  la base  de  faux  certificats.

2 La Commission  de formation  däcide  döfinitivement  de l'exclusion  sur  demande  de

l'organisation  de  formation.

5/6



DISPOSITIONS  FINALES

Art.  17  Abrogation  du droit  en vigueur

Avec  l'enträe  en vigueur  du präsent  räglement,  sont  abrogäs  tous  les röglements  en

vigueur  relatifs  ä la formation  dans  le domaine  de l'ötat  civil.

Art.  18  Entröe  en vigueur

Le präsent  räglement  entre  en vigueur  le 01.01.2023.

Bern,  le 24.08.2023

ASSOCIATlONSUISSEDESOFFICIERSDEL'ETA  CML

LE PReSIDENT: LA VI SIDENTE:

Roland  Peterhans Alexandra  Ro rer
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